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Le 2 novembre 2021 

Monsieur Éric Girard 
Ministre des Finances 
Ministère des Finances 
12, rue Saint-Louis, 1er étage 

' 

Québec (Québec) G1 R 5L3 
consultation-secteur-financier@finances.gouv.qc.ca 

PROFESSIONNELS 

HYPOTHECAIRES 

DU CANADA 

LES COURTIERS EFFJC,'\CES 

Objet : Commentaires de Professionnels Hypothécaires du Canada sur le 
Projet de loi n° 3, Loi modifiant diverses dispositions législatives 

principalement dans le secteur financier 

Monsieur le Ministre, 

La présente fait suite à la présentation le 20 octobre dernier du projet de loi n° 3, Loi 
modifiant diverses dispositions législatives principalement dans le secteur financier. 

Professionnels Hypothécaire du Canada (PHC) salue la volonté du gouvernement du 
Québec de bonifier l'encadrement du secteur financier dans une optique de protection 
accrue du consommateur de produits et services financiers, notamment dans le secteur 
du courtage hypothécaire. Dans cette optique, nous accueillons favorablement les 
modifications proposées mais souhaitons adresser ces quelques commentaires visant à 
bonifier le présent exercice et offrir une meilleure protection au consommateur. 

Rappelant que PHC est l'association nationale qui représente plus de 1 450 courtiers et 
prêteurs hypothécaires au Québec sur ses 14 000 membres au Canada, notre mission 
est de maintenir l'excellence de la profession par la création et la formation d'un réseau 
de professionnels qualifiés ayant atteints les plus hautes normes de performance, 
d'éducation continue, d'intégrité et se conformant aux meilleures pratiques 
déontologiques. C'est d'ailleurs dans cette optique que PHC a offert sa collaboration à 
l'Autorité des marchés financiers (l'Autorité) depuis le transfert de l'encadrement de notre 
secteur d'activités en mai 2020. 

S'agissant de la présente et après avoir procédé à l'analyse du projet de loi n°3 (PL03), 
nous souhaitons porter à votre attention certains commentaires et recommandations 
concernant les modifications suggérées à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers (LDPSF). 
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d'un courtier hypothécaire hors Québec, de partager sa commission avec le courtier hors 
Québec. Il va sans dire que cette situation, soit le partage de la commission, devra 
expressément et préalablement être déclarée au client. 

Ayant eu l'occasion d'échanger avec l'Autorité sur ce sujet et réitérant notre entière 
collaboration au régulateur, nous comprenons que ce dernier manifeste une ouverture à 
répondre positivement à cet enjeu, sous réserve de l'encadrement approprié il va de soi. 

En terminant, PHC offre son entière disponibilité à prendre part à la consultation publique 
entourant l'étude du PL n° 3 par la Commission des finances publiques qui aura lieu les 9 
et 10 novembre prochain, le tout visant à mettre en place des mesures assurant une 
protection accrue du public dans le secteur du courtage hypothécaire. 

Vous remerciant pour le temps et l'intérêt porté à la présente et offrant notre entière 
collaboration dans cet exercice, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de nos sentiments distingués. 

Maxime Stencer 
Administrateur du Québec 

Eric Chamelet 
Administrateur du Québec et Trésorier 

Paul Taylor 
PDG 

c.c. M. Éric Stevenson, Sous-ministre adjoint aux politiques relatives aux 
institutions financières et au droit corporatif

M. Jean-François Simard, Président, Commission des finances publiques 
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